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a — « Vo*» M M « M I è. 

D. — « Kn vous rendant en ordre disper
sé ver» ta n u de Jultara voue » T H remis 
de» peptan à Kain. 

— » Cela n'est pas vrai. 
D. — « Vous alitez voter au bootovard 

Victor-Hugo 1 
It — «J'avale reçu 

et «os carte. J'êtata entré dans l'isotoir 
de Kain un buftattn 

naj» avant d'introduire ls bufletin dans 
l'enveloppe, j'ai entendu ponsser des crta. 
le me suis du : K & i n f&*t et veut me Caire 
'sii« quelque chose qui n'est pas « logi
que » «A j'ai voulu m'en aller. On m'a ar
rêté. (Rires dans l'auditoire). 

D. — Mais vous alliez voter T 
R. — Je ne crois pas. Oui. Peut-être. 

Cest-àvdire... Non. 
D. — Avez-vous voté le 26 mai. 
R. — Non. jamais. 

Organisation de malfaiteurs ! 
dit la partie civile 

l a pantié est alors donnée à l'avocat de 
ta partis civile. 

M* àtotihv. . xp<»-.' en débutant qu'il faut 
voir en c:tle ait aire uns vaste associaion 
de fraudes •.Hect-iral-s .< i.ea itiVraires im
primés qui ont oit être distribués en quan
tité le prouvent lw* Imudas ont été commî
tes as* deux tours de scrutin ; les listes 
ci'émartf*n.*nt. rétablissent dans les deux 
circonscriptions. 

•• Avne l'i\oraire des messes on retrouve 
lu main cléricale qui pèse sur tout* cette 
u'aire . . 

•<bgli*e -aint-Mauricp. bureaux 12 et 1*> 
porte par exemple l'horaire. C'est délicieux I 
Après avoir fraudé dans 'es bureaux de vota 
ie« faux i-ltc leurs cléricaux pouvaient aller 
a» faire immédiatement absoudre dans l'é
glise voisine . 

« Sur Kain on a trouvé tous cea docu
ment*. . carte «, bulletins, horaires, itinérai
res dans une grande enveloppe portant 
comme inscription M Alphonse Delnaie, 
Montagne des Récollets, EN VILLE. Gela 
pt ouve -pfun agent de la grande association 
de malfaiteurs politiques qui sévit à lille, 
h Annaapes et à lournai a distribué dans 
cette ville les cartes d'électeurs venant de 
Lille 

« D'où et comment les tenait-il ? Des mem-
bres Jirigeant»' sans ioute. Maia le tour de 
ceux-là viendra, plus tard. 

«Vingt et-une cartes ont été trouvées sur 
Us tma-leur» qui avaient aussi de» indica
tions p*ir voter pour MM. Darabrine et De
lesalle. Quelle rrconnaijsance ceux-ci ne 
•loivent-ils W" avoir vn leurs soutiens bel
les et un particulier è Delhaie Joseph qui 
lui. fut condamné dans Km pays pour avoir 
itfgligé o> voter aux élections communales 
de UN*. . . _ 

« Si Itm veut s'assurer de 1 organisation 
ci. russocuitiou de malfaiteurs il n'y a qu'à 
k t-n rapporter au choix judicieux de noms 
it de» jcaaiciles dos électeurs fictifs. Un 
J'>»cpli TamineHU fabriqué de toutes pièces 
u oie installe dans la famille Tamimau 6, 
tus du Cnateau : 'in Jean Olivier, un Ra-
t Iia*H D-Mii*. un Joseph Robert ont été ln-
irnlei et donwcilié* fictivement dans dee 
U» mi lies Olivier. Dénie et Kobert, etc., etc. 
crtrt les lyuorent '.otalemeuL 

Ft pour situer rorgnnisation de la fraude 
en petit désiguer la Mairie de Lille, la Nou-
vcau-ïillj et les centres cléricaux de Tout*-

Jamais les carte* des éleotsurs fictifs 
u".înt -iW portées ou i domiciles indiqués et 
IT*** <-»r*e ! Elle» ont été envoyées direc-
lîtuetrtl à Annappes, puis os là à Tournai 
il ni\ elles sont revenues comme on le sait à 
I du. 

il v a trop longtemps que cette asaoeas-
lion dfe malfaiteurs a pu faasssrl les résui-
lut» du scrutin U est temps qu'un avertta-
. eroertt soit donné par la Justice à Joua ses 
u»e»nbr\-* ». 

!•: l'av icat de la partis civile termine en 
.tOmontrfm* que l'intérêt direct et la possl-
1 ilité des dommages se trouvent en ce cas 
l i« i fèufiH pour autoriser les députés De
ll, rv et tlhesquière à se porter parus civile 
m: praee* 

N'ass-ils pas intérêt comme tout élec-
I. m .'i ce une la sincérité du vote eoit vén-
Isblc *>t TW tsibiwnt-ils pas un préjudice 
r.Hind lu tait de voir leur majorité diminuée 
au nombrs des voix apportées par les frau
deurs 1 ».. 

LeîfoMyx "itinéraires" 
de 11 
des fraudeurs 

U convient que noué donnions quelques 
explications complémentaires sur les « iti
néraires » dont il est question au cours des 
u ébats. 

Partons d'abord dee itinéraires imprimés 
et manuscrits découvert» sur Kain, d'une 
part et d'autre part trouvés aussi à Annap-
pes dans le bureau du frère Cyrille, ce qui 
montre l'étroite relation déjà établie par 

Sous entre la préparation des fraudes et des 
arts* électorales à rétablissement d'Annap-

pea et les agissements ds la bande dea frau-
deura de Tournai. 
LES « IMPRIMES » 

\ POUR FàUX-ÊLECTEURS 
On a saisi sur Kain une grands feuille 

contenant des instructions Imprimées pour 
venir voter dans tous les bureaux de Lille. 

Cette feuille analogue à canes trouvées a 
Annappes porte comme titra : 

rnNBRAIRE X PARTIR DB IX. GARE 

Ba* commence de ta f aeon 
Pour la 1er bureau (Mairie). _ 

la ras Faidberbs jusqu'à u Orand'Placs. 
Suivre 1» Grand'Place à gauche et traverser 
la mairie. 

Pour le 2me bureau (square DutUleuI). 
Descendre la rue Faidherbe. Traverser la 
Grand'Place. Prendre la rus Nationale jus
qu'au square Juasleu. Longer ce square jus
qu'à l'école du square Dutflleul. Ou pren
dre les cars A ou H jusqu'au square Jus* 
BUBB}| 

Lltinéraire se continus ainsi pour tous 
les 21 bureaux de vote de Lille avec des in
dications très minutieuses. 

Il est bien évident que lea directeurs de 
la bande dea faussaires,, c'est-à-dire les 
u manitous » du Nouveau-Lille n'auraient 
pas fait imprimer ainsi des itinéraires si 
bien établis s'ils n'avaient pas eu à les dis
tribuer A de très nombreux fraudeurs d'An-
nappes ou ds Belgique. 

Mais les Binauld-Billaert savaient prépa
rer leur organisation, et ils n'en étaient pas 
à leur coup d'essai ! 
LES RECOMMANDATIONS 

MANUSCRITES 
Il n'y avait pas que des Imprimés. Pour 

permettre à des gaillards comme Kain et 
Vilain sur qui on trouva une vingtaine de 
cartes de faire le tour de tous les bureaux 
de vote on avait préparé, au Nouveau-Lille 
sans doute, ou à Annappes des indications 
manuscrites qui montrent, une fois de plus, 
la véritable organisation de « fraudes en 
gros » qui avait été préparée de longue main. 

Lltinéraire manuscrit comportait des re-
cimmandatlons dans le genre de celle-ci : 

« En descendant du train prendre la rue 
de Tournai, bureau n° 14 A et 14 B. Revenir 
par la gare prendre la rue Faidherbe pour 
aller GrandTlace à la Bourse 2e bureau, 
puis à la Mairie 1er bureau ; sortir de la 
GrandPlace et gagner par la rue de Rou-
baix la rue des Canonniers 16e bureau, et se 
rendre au Conservatoire 18e bureau... » 

Et ainsi de suite pour aller voter dans les 
21 bureaux ! 

Le tour de Lille en cinq heures était as
suré grâce à ce petit guide du parfait frau
deur en élection 1 

L'horaire des Messes 
et des bureaux de vote ! 

Le bouquet c'est L'HORAIRE DES MES
SES ET DES BUREAUX DE VOTE dont la 
lecture par l'avocat de la partie civile sou
leva une large hilarité dans l'auditoire et 
permit & M. le Pocureur de la Republique 
d'agrémenter de plaisanteries de circons
tance son réquisitoire spirituel 1 

On va voir que c'était bonne justice I 
Sur Kain ou trouva un petit prospectus 

imprimé portant ce titre : 
HEURES DES MESSES LE DIMANCHE 

10 MAI lai4. 
En-dessous on pouvait lire : 
D'abord l'heure de toute* te* mestei ma

tinale* dan* le* douze église* de T ivrnai, 
depuis la Cathédrale jusaud la Chapelle 
des Rédemptori*tet. 

Ensuite , e t c'est le p l u s a m u a m t : 
Hl i .bI .ES D E S M E S S E S A LILLE. 
En regard des heures des Offices à Lille, 

on Ut les indications des églises, complé-, 
tées comme suit des bureaux de vote avec 
leurs numéros : 

Saint-Maurice, prêt la gare. 
près les bureaux, numéros 12 et 14. 

Saint-BtUnne, rue de l'Hôpital Militaire. 
près les bureaux numéros 1, 2 et 12. 

Saints-Catherine, prés la rue Royale, 
près ls bureau numéro 20. 

Notre Dame de la Treille, rue de la Mon
naie, près les bureaux numéros 16 et 18. 

Saint-André, rue Royale, près le bureau 
numéro 21. 

Sainte Marie Madeleine, rue du Pont-
Neuf, près les bureaux numéros 18, 19 et 21. 

Satnt-5auveur, rue Saint-Sauveur^ près 
le bureau numéro 11. 

Sacré-Coeur, milieu de la rue Nationale. 
Saint Michel, place Philippe Lebon, près 

les bureaux numéros 8, 9 et 10. 
Saint Pierre et Saint Paul, rue Gambctta, 

,/rès les bureaux 3, 4 et D. 
Saint Martin d'Esguermes, place de l'Ar-

bonnoite, près le bureau numéro 7. 
Notre Dame de Consolation, place Câli

nât, près le bureau numéro 5. 
Enfin, les HEURES DES TRAINS au dé

part de Tournai et à leur arrivée à Lille, 
le matin ; le départ de Lille et le retour à 
Tournai le soir, complétaient ce petit vade-
mecum ai précieux pour des fraudeurs qui 
voulaient mettre d'accord leur amour pour 
Notre Sainte Mère l'Eglise et la cause mal
honnête des Binauld. Dambrins et consorts! 

Ils pouvaient commettre des péchés et 
s'en mira absoudre aussitôt. C'était très 
pratique st le système vaut qu'on le fasse 
connaître ! 

Sévère et ardent réquisitoire 
du Procureur de la République 

M. Testart, procureur ds la République 
prend la parole et prononce un réquisitoire 
où l'humour le dispute très heureusement à 
la vigueur des arguments : 

« Messieurs, 
h Voua avez en face des vous des inculpés 

appartenant à une bande organisée pour 
venir fausser à Lille ls résultat des élec
tions. 

u Cest un point acquis désormais que l'or
ganisation de cette bande dont vous ne pos
sédez ici que quelques membres -. des bel
ges 1 

a Pourquoi m trouva» «ooe ose des «ft. 
toyans bâfres dama cette aaaceialtno ds faux-

» Céteit une mesure ds prudence. 81 fa» 
avait pris des lillois, lia eussent été infaû-
liblement connus. 

» Pour que la fraude organisée put durer 
et sa répéter à chaque élection il fallait pren
dre des étrangère. 

» On s'est adreaaé à la Belgique ; lorsque 
la main-d'oeuvre tait défaut dans le Nord 
on va recruter d'excellents ouvriers. 

» Eh bien, les organisateurs des fraudes 
ont eu recours eux aussi à cette main-d'œu
vre belge et on peut dire qu'ila en ont eu 
pour leur argent 1 

•» C'était une organisation bien montée, 
reconnaissons-le. 

» Dès le 26 avril — Kain l'a reconnu — 
il avait en sa possession un itinéraire ma
nuscrit décrivant soigneusement les empla
cements des bureaux de vote. 

» Il avait un itinéraire imprimé ; il avait 
encore un viatique merveilleux qui permet
tait de faire son salut tout en faussant les 
élections : un horaire des messes ajusté sur 
les commodités des bureaux ds vote. 

» Cette bande de fraudeurs a opéré le 10 
mai. et antérieurement, c'est bien certain. 

» Mais attachons-nous seulement à ses 
opérations du 10 mai 

» Les quatre inculpés Délaie, Decancq, 
Kain et Vilain en arrivant à Lille allèrent 
voler d'abord dans les bureaux du Vieux-
Lille mais ils turent suivis par un lillois 
observateur qui les vit arriver devant le 
bureau de la place Catinat II les signala 
à la vigilante attention de M. Berthier. 

» Les quatre belges venaient-Us là pour 
admirer la disposition des isoloirs ? 

» Non. Ils sont entrés là pour voter avec 
un, touchant ensemble. 

» Les voyez-vous, déclarant : Nous som
mée quatre belges, savez-vous, qu'on est 
venu une fois pour voir comment ça se 
passe chez vous avec les élections ? 

» Mais ils se seraient attirés les quolibets 
de toute la ville... 

» Ils ont voté place Catinat, c'est évident. 
Puis ils se sont rendus rue de Juliers ; ils 
votent encore : ils se dirigent vers le bou
levard Victor Hugo. 

» Là Us nonfque deux cartes d'électeurs 
à utiliser. Kain et Vilain entrent danc seuls 
dans la salle de vote. Là, M. Berthier les 
dénonce comme faux-électeurs 1 

» Vous savez le reste. 
» A la vérité ils ont tous voté et ls plas 

possible 1 
» Vilain prétend qu'il n'allait pas voter 

lorsqu'on l'a arrêté, dans l'isoloir ; il s'aper
çut alors, dit-il que ce qu'il faisait n'était 
fias très u loyal ». Cest comme un voleur 
qu'on prend la main dans la poche d'un ci
toyen et qui déclare à ce moment qu'il n'a 
pas eu l'intention d'accomplir le vol, étant 
pris soudain de scrupules 

» Quelles sanctions devez-vous appliquer 
aux inculpés que vous avez devant vous ? 

» En vertu de l'article 33 du Décret orga
nique du 2 février 185? : 

M Quiconque aura voté dans une assem
blée électorale, en prenant faussement les 
noms et qualités d'un électeur Inscrit sera 
puni d'un emprisonnement de six mois à 
deux ans et d'une amenas de 200 francs à 
2,000 francs. » 

» Voilà un premier point, mais, c'est par
ticulièrement grâce à la loi du 29 juillet 
1913 que noua pouvons vous demander de 
réprimer la tentative de vote commise au 
bureau du boulevard Victor-Hugo. 

» L'article 12 de cette loi dit que quicon
que aura pendant un scrutin tenté de chan
ger le résultat du scrutin » sera puni d'une 
amende de cent francs à cinq cents francs 
(100 fr. à 500 fr.) et d'un emprisonnement 
d'un mois à un an ou de lune de ces deux 
peines seulement. 

» Le délinquant pourra, en outre, être 
privé de ses droits civiques pendant deux 
ans au moins et cinq ans au plus: » ' " 

» C'est cette répression que je viens de
mander au tribunal l 

» Alle*-vous leur appliquer la loi de sur
s i s? 

» Les Inculpés n'ont pas, sans doute, de 
condamnations antérieures. Je ne parlerai 
que pour mémoire de la punition infligée à 
Delhaie, en Belgique, ou ce belge qui vou
lait fausser en France le résultat des élec
tions, fut réprimandé en 1908 par le pouvoir 
judiciaire pour n'avoir pas participé aux 
élections communales de Tournai ! 

>. Mais le sursis n'est pas applicable à de 
tel3 inculpés. 

n Le sursis, d'après le vœu du législateur 
lui-même ne doit être appliqué qu'à celui 
qui a commis une faute par occasion et 
n'ayant eu qu'une défaillance passagère. 

» Au contraire, celui qui entre dans une 
bande organisée, qui commet des délits ré
pétés, n'est pas digne de bénéficier du sur
sis, et c'est le cas de Kain et de Vilain. 

» Messieurs, vous êtes en présence de tatts 
présentant une exceptionnelle gravité, ayant 
porté atteinte à l'intégrité du Suffrage Uni
versel, base de nos institutions Laisser s ac
complir impunément des actes aussi coupa
bles constituerait un vrai danger d'Etat 

» Vous punirez. Messieurs, .et vous appli
querez j'en suis sûr les peines les plue aé-
veres sans application de la loi de «unis ! 

Lm détaneo 
LB JUGEMENT A JEUDI PROOHAIN 

Le défenseur des prévenus commence se 
plaidoirie par contester le bien-fondé de la 
constitution de la partie civile. 

Selon lui, U ne a'agit que de cas Isolés. 
Ses clients ont voté pour des électeurs exis
tants (?) dont il n'a pas, toutefois, la preuve 
die l'inscription régulière sur les liâtes élec
torales. Mais c'est là une petite formalité! 

Pour Vilain U plaide non coupable et ré
clame l'acquittement. 

ào*\ «système de défense», comme n dit, 
n'est pas la même pour Kain qui a reconnu 
les faits, mais il est aussi extraordinaire. 

n dit : « Qa'a fait Ka«» f B a. voté par 
proauratlon. Mais ta vota par procuration, 
c'aat la vote ds l'avenir. Cata as fait très 
bleu en Belgique. On fait voter un électeur 
qui a le marne physique que tel o u tel au
to* alaetam. C'est un acts illégal, mais pas 
déshonorant II s'agissait de faire «n voya
ge, un bon dîner, une petite fête, après avoir 
rempli une corvée. C'est une peccadille qui 
a été commise I » 

«it pour son «tient qu'il veut bien recon
naître coupable, le défenseur demande une 
application modérée de la loi encore miti
gée par le sursis. 

Ma MOITHY. — J'attends toujours la 
naissance de voa 21 électeurs. 

Me DRRELY. — Je n'en fais pas état 
Ceci est une affaire entre vous et mol. 

Apre une minute de délibération, le Tri
bune! met l'affaire en délibéré et renvoie 
à jeudi prochain le prononcé du jugement. 

VOIR MH DERNIÈRE HEURE LA S U I T ! 
ET LA F I N DE L AUDIENCE CORREC
T I O N N E L L E . 

HM, Biijauld et Billaert inculpés 
des iraudes électorales com
mises à la Mairie de Lille. 

ILS SONT APPELES A SB RENDRE 
AUJOURD'HUI SAMEDI AU PARQUET 

Au cours de la ; mmè d'hiar, contraire
ment h ce qui avait été annoncé, par suite 
c* une 'jrreur de date. M. le juge d'instruction 
Gobert, n'a procédé à aucun interrogatoire. 
Eu ce qui concerne 1 instruction ouverte con
tre X. . et tous autres h découvrir, 1» ma
gistrat n'a fait que compulser ses dossiers 

Ce matin, M Gorwrt entendra MM. Bi
nauld, adjoint aux élections et Billaert, em
ployé a la mmrii* (huroau des élections),' qu'il 
u convoquas pour 9 heures et demie. 

Chose :\ remarquer, sur 'a convocation en
voyée aux deux personnes prénommées, le 
mot témoin n été raturé par le iujjc lui-
même. 

Nous avons d'yuan lé au magistrat la 
signification le cett1 rature, void les expli
cations uu il a l'ien voulu .uous donner à cet 
égard : 

« J'avais procédé de la aéaM façon lors-
crue j'ai eu à convoquer M. Charles Dele-
ibaUe. maira lèwis-tonuaire de : ill» Comme 
il parait établi IUS M. l>elesalle ne mettait 
jamais les pieds dans le bureau des élec
tions et qu'en outre, il ne s'occupait pas de 
cette partie, il a fallu que je recherche les 
« responsabilités » d'un autre côté. 

» Les attributions de MM. Binauld et Bil
laert font que c'est vers eux que mes re
cherches ont porté. L'un, vous le savez, est 
adjoint délégué aux élections, l'autre en 
qualité d'employé du bureau des élections, 
est spécialement chargé de l'inscription et 
de la radiation des électeurs sur les listes 
électorales. 

•> Au surplus, je ne veux pas donner à 
des personnes vis-è-vis desquelles je pour
rais être amené, par la suite, ù prendre 
certaines mesures l'illusion que je les al 
convoquées comme témoins. J'en fais une 
question de loyauté » 

— Alors, M. le juge, MM. Binauld et Bil
laert seront entendus par vous è titre d in
culpés t 

— Evidemment puisque ce n'est pas com
me témoins que je les al convoqués. Je leur 
notifierai du reste leur inculpation, dès que 
i'nurai procédé à leur interrogatoire d'Iden
tité 

Arrestation poss'ble 
dea inculpés 

— Pensez-voua", M. le luge, être amené à 
décerner contre l'un ou l'autre des inculpés 

%u* peut-être contre les deux un mandat de 
dépôt ? 

— Comment voulez-vous que je puisse 
vous répondre à cet égard, je ne sais ce que 
vont me dire pour leur défense MM. Binauld 
et Billaert On peut toujours admettre, avant 
d'en arriver à prendre une telle mesure, 
que les intéressés ont des arguments Inté
ressants à présenter en leur faveur. Atten
dons donc a demain... 

Le cas de H. Charles Delesalle 
Nous avons dit hier que l'avocat du maire 

démissionnaire avait adressé au juge d'ins
truction une requête sollicitant un non-lieu 
pour son client. 

Nous avons à cet égard également Inter
viewé M. (iobert 

« Je ne puis dans l'état actuel des enoses, 
nous a répondu le juge, disjoindre l'affaire 
ainsi que me le demande l'avocat de M. 
Charles Delesalle, pour rendre un non-Ueu 
en faveur de son cHent. 

» D'une façon générale, pas plus que les 
parquets, d'ailleurs, je ne suis point parti
san de cette manière de faire. 

«< Je comprends fort bien que M. Charles 
Delesalle ait hâte de se voir officiellement 
innocenter. Cependant, admettez un instant 
— car il faut tout prévoir — qu'après avoir 
tait l'objet d'un non-lieu, le maire soit à tort 

.ou, à raison mis en cause par des témoins 
ou des inculpés que je n'ai pas encore en
tendus. Je me verrais donc obligé d'ouvrir 
contre lui une nouvelle instruction ? Cela 
n'en finirait plus t » 

— Alors, M. le juge ? 
— Alors, j'attendrai pour prendre une 

décision concernant M. Chartes Delesalle, 
d'être définitivement éclairé sur les faits à 
propos desquels j'enquête en ce moment 

— Votre décision se fera-t-elle attendre, 
M le Juge ? 

— Je n'en sais rien, tout cela dépendra 
des événements qui surviendront 

Cest sur ces paroles que nous primes 
congé de M. Gobert. 

A LA CHAMBRE 
M i n i du vendredi i l Jais 
Paris 1» juin. — La aéance est ouverts 

à 2 h. 1D sous la présidence de M. DËSCHA-
NEL. 
LES REVENDICATONS 

DES FONCTIONNAIRES 
Le président fait connaître qu'il a reçu 

de M. Cachin une demande d'interpella
tion sur les mesures financières que le 
gouvernement compte prendre pour don
ner satisfaction aux revendications des 
fonctionaires et ouvriers dos administra
tions publiques. Il sera statué ultérieure
ment sur la date. 

LES VALIDATIONS 
La Chambre valide les opérations électo

rales suivantes : Corse {arrondlsatment de 
Sartène), M. Giordan est admis ; Loir-et-
Cher (2e circonscription de l'arrondisse
ment de Blols), M. Legros, qui battit IL 
Paul-Boncour est admis. 

LE PROJET D'EMPRUNT 
La parole est ensuite donnée à M. Mé-

tin pour la lecture de son rapport sur le 
projet d'emprunt. 

L'orateur dit la nteessité de l'emprunt. 
VAILLANT. — C'est la loi de trois ans l 
M. METIN. — Deux programmes rela

tifs : l'un a l'amélioration de notre maté
riel militaire ; l'autre à la construction des 
casernements, à l'achat dea chevaux et des 
approvisionnements de toute nature, m>li-
vé par l'application de la loi du 7 août 1913, 
et des lois des cadres récemment adop
tés, ont été présentés a la fin de la der
nière législature à l'approbation du Parle
ment. L'accord s'est établi sur l'importan
ce des sommes à engager : 655 millions ré
sultant de l'accroissement des effectifs et 
de la constitution des cadres ; 754 millions 
pour des acquisitions, constructions ou fa
brication destinées à perfectionner notre 
armement, soit au total 1.400 millions en
viron. Si l'on y ajoute les charges extraor
dinaires, résultant de l'accélération impri
mée à l'exécution de notre loi navale du 30 
mars 1912, c'est à 1.800 millions que s'éta
blit le chiffre des évaluations pour la dé
fense nationale. 

VAILLANT. — Voilé la conséquence de 
notre politique cosaque à l'égard de la Rus
sie. 

M. METIN. — Le projet prévoit, en ou
tre, que le produit de l'emprunt servira à 
couvrir, pour^une partie tout au moins, les 
frais de l'occupation militaire du Maroc. 
On s'est préoccupé du gage de l'emprunt 
Le gouvernement annonce qu'il poursuivra 
rmcorporatipn de l'impôt sur le revenu 
dans la loi 'de finances de 1914. Il promet 
l'impôt sur la richesse ncqui.ie ou sur Ve 
capital pour le budget de'1915 qui va être 
déposé. Questionné par votre commission, 
M. le ministre clés Finances estime que 
ces projets d'exécution prochaine, notam
ment l'imipôt sur la richesse acquise, don
nent à l'emprunt la couverture nécessaire. 
Ce dernier impôt entrera en exercice au
tour du moment où les premiers arrérages 
devront être payés. 

Le rapporteur expose le type d'emprunt 
auquel ses t arrêté le gouvernement, 3 et 
demi % remboursable en 25 annuités, et 
frappé de l'impôt de 4 % sur les valeurs 
mobilières. Il insiste sur l'urgence du pro-

L'urgence est prononcée, et M. Emma
nuel Brousse a la parole dans la discus
sion générale. Il signale les abus, l*s gas
pillages et conclut à la nécessité de faire 
des économies et de porter le fer rouge 
dans les budgets de certaines administra
tions. 

VAILLANT. — n faut porter le fer rouge 
dans les budgHs militaires. 

M. BROUSSE. — Je suis de votre avis 
sur ce point* et J'en ai donné de fréquents 
témoignages. 

BETOULLE. — Et pour le retour aux 
doux ans aussi ! 

M. BROUSSE regrette que le projet d em-
frunt ne vise pas la totalité de la situa
tion financière. Il préconise une revision 
des conventions dos Compagnies de che
mins de fer. Le budget y gagnerait deux 
milliards. , „ 

THOMAS. — U faudrait les socialiser. 
M. BROUSSE. — Noué en avons sociali

sé une cela nous suffit. (Interruptions à 
l'extrême gauchey 

JAURES. — Cette réforme a été une ma
nœuvre combinée avec M. Millerand et 
avec le Sénat pour faire échouer la réforme 
totale. .. . 

M.BROUSSE.— Vous ne 1 avez pas moins 
votée. 

M. Brousse achève en mettant en évi
dence te déficit formidable du prochain 
budget. JA „ 

M. Louis Dubois prend ensuite 0a pa-
M. DUBOIS. — Le ministère Barthou 

s'est heurté à une opposition irréductible 
au sujet de rincorporation à l'emprunt des 
dépenses du Maroc. Malgré les raisons que 
faisait valoir le gouvernement, vous avez 
obstinément refusé cette Inoorporatton, et, 
chose singulèire, l'homme qui s été enar-
gé de la combattre, se trouve auiourd hui 
ministre des finances, et son premier soin 
est de noue demander ce qu'a refusait lui-
même à M. Baritiou. 

M. Noulens, ministre des finances. — 
Vous oubliez que, depuis ce moment, la 

Chambre a decWé la création d'un compta 
apécal pour le Maroc. 11 » a des dépenses 
et des recettes à ce compte spécial. Noua 
portons aux recettes cette première res
source de deux cents millions. 

VAILLANT. — Il ne faiMtit pas voter lea 
(rais d'expédition du Maroc. 
. M. Lous DUBOIS. — Pour moi, je n'ai 
pas voté le traité franco-allemand concer
nant le Maroc Ce sont voa allies et «os 
amis qui l'ont préparé, conclu et vote, 

Peu importent cependant ces critiques. 
Noua sommes acculés à l'emprunt 

Je le réclamais le 87 février et M. Cail-
iaux me combattait ; « Il n'en est pas bs-
aoiu, disait il. Notre rente est à 86 fr. Ella 
s'achemine lentement mats sOrem«nl •ers 
le cours de 9i fr. ». 

Voilà ce que déclarait M. Caillaus. Hier 
la rente était à 81 fr. et nous sommée pres
que à la veille de catastrophes financières. 

M. NOULENS, ministre des finances, — 
Vous vous faites ici l'écho d'une campa
gne menée à fextôricur contre notre cré
dit. Je proie»le contre tous ces bruits alar
miste». 

Notre Trésorerie doit être conaiOérée avec 
le plua grand sérieux, mais elle ne justifie 
pas les campagnes cul reprises contre le 
crédit de notre paya. (Applaudissements). 

M. Louis DUBOIS termine son discours 
sn disant qu'il volera l'emprunt. 
VOIR LA SUITE SN DERNIÈRE HEURE 

Au SÊNA7 
LE BUDGET DE 1914 

Paris, i$ juie . — La séance est ouverts a 
deux heures et demie sous ta présidence ds 
M. Antonio DUBOST. 

On reprend la discussion du budget à ceasi 
de l s Justice. 

M. Louis MARTIN expose k question d« 
relèvement des traitements de 'a magistra
ture. 

II. BIENVENU-MARTIN reconnaît la né
cessité de reVsver les traitements judiciaires. 

Tcus les chapitres 5e l s Justice sont adop
tés. 

Les budgets dea Affaires étrangères et 4 s 
l'Intérieur sont adoptés sans échange d'ob-
sesrvatàoîM. sauf en ce qui concerne le servies 
des cultes qui, déclare Ve sous-secrétaire d'Eus 
M. TACOTJlER. continuera à être rattaché à 
la diirection de l'admkrtstration départecaeo-
tale. 

On discute le budget de la Guerre. 
M OEBTEKRE appelle l'attention sur l'4tss 

•sanitaire de l'année qui laisse à désirer «a 
raiton notamment de l'entassement dans dea 
casernes mal aménagées. 

M. MESSIMY répond qu'aux mois de févriet 
et de mars la population civile ne fut pas épar
gnée. La Chambre a nommé une commission 
d'enauêt*. Personne ne refuses^ les crédita 
indispensables pour Assurer le logement et la 
s m t é de nos soïdats. 

M. MILLIES-LACROIX dit que la crias 
a surtout sévi sur la classe 1013 pendant lea 
quatre premiers mois de l'année. Il faut s'en 
orendre i l'incorporât ion à 20 ans. 

On aborde ensuite la discussion des ebapi* 
très du minssteire de la Guerre. 

Aorfes diverse* observations de divers mets-
braa sur la relève et sur le service des remon
tes, la suite de ta discussion est renvoyée à 
demain samedi. 

Lia séance est levée à 7 heures. 

NOUVELLES" ~ ~ 
PARLEMENTAIRES 

AU MINISTERE DES FINANCES 
Le cabinet de M. Noulens 

Paris, 19 juin — M. Noulens, ministre de» 
Finances, a constitué ainsi son cabinet : 

Chef du cabinet : M. Lacroix, maitre dea 
roquûtes au Conseil d'Etat ; 

Chefs-adjoints du cabinet : MM. Ceccaldl, 
taban, Ribierc, avocats à la Cour d'appeL 

Chef du secrétariat particulier : M. Joaeph 
Noulens, rédacteur au ministère des Tra
vaux publiffs. 

Attachés : MM Darmitte, rédacteur à M 
préfecture de la Seine; Mieille, contrôleux 
des contributions indirectes. 

AU GROUPE SOCIALISTE UNIFIE 
Paris, 19 juin. — Le groupe socialiste uni

fié, dans sa réunion de ce matin, a arrêté 
son attitude dans la discusion du projet 
d'emprunt, qui vient cet après-midi. Il a 
clôcide de voter contre le passage à la dis* 
cuwion des articles. 

l e s cilovens Bedouce. Albert Thomas", 
Compère-Murel, Aldy, Aubriot, Weber et 
Sembat, membres de la commission dea 
crédits, défendront un contre-projet qui 
s'inspire du projet de crmtributgm de guerre 
allemand et qui tend h permettre & la Tré
sorerie de se dégager immédiatement avec 
une couverture financière pe^nt sur la ri
chesse. 

Sembat, Sixte-Quenin et les membrea de 
la sous-commission de réforme judiciaire 
ont été chargés de préparer un nouveau pnv 
aasa»m»«saBss«iB»asa»am»s»s»sassa»»«a«»«»«»s»s«s«r 

t S I I N C I POUR AUTOS 

M O T E U R I N E 

F E U I L L E T O N DU M M I N . — Pt. M 

GUEMLLON 
pmr mmximm AUDOUIM 

Mlle du Maine n'avait pas encore repris 
. .assane; autour dette s'empressait 

une personne d'une quarantaine d' «tans la physaoDocnie agr iaWi . toean que aé-
ilaaaa, tria s de „ anét* à G*-

p^ths»rmsUn«UvsN avtèV* uns sympathie tneiù 
Elle s'approcha d'elle et lui, • 
— Me pstrasntres-voue, madame, de vous 

mes ssrvteeet 
Ls son d* cette voir 14 Hinlassa Maie 

ûeaclata — efeteit le nom de cette personne, 
qui rempsUaait auprès oe la 00» de M, le 
baron W 6mctlon< de goturernewste, — elle 
leva véVssstotU la tate, distingua alors seu
lement la evarmant visage de l'ouvrière, 
S étudia quelques secondes avec une atten-

oft singulière ou fl entrait aotaht d'rmoUoo 
que d» ciirioaUé, et enfin lut répondit avec 
iMi Htiûriré T 

— Vos services, moa enfant, mats Je les 

que la vtaeafre «a 

dans la ma» Ma «t 
voadrie*-vous pran-

le plua proche, un 

Il venait à peine de disparaître lorsque 
Mae du Maine sortit enfin de sa longue syn-

rate promena autour d'elle un regard 
étonna, et vit sa gouvernante penobée sur 
elle... 

— Où suis-je donc, bonne amie? 
On ne poouvait pas dire de Gabriaue du 

Maine — familièrement Gaby — qu'elle fût 
)olis : le front bombé, le nés fort, le menton 
un peu trop avancé, constituaient chez «De 
un ensemble plutôt irregusier. Mats encore 
moins pouvait-on dire qu'aile fût laide, car 
ette avait dea yeux superbes qui concen
traient toute l'attention, des yeux sn regard 
ardent, aux irissUions étranges, trahissant 
une nature nerveuse, prtaesauttere, pas-
aiennee et linpraaalônnehle s. Vexes». An 
cemeurant, et, aous des dehors sauvages, 
fantasques, impétueux, une charmante en
fant gâtée, pitoyable, bonne, prompte à s'at
tacher, aussi fidèle que soudaine dans aea 
sympathie». 

EU» était adorée d» son entourage, et ee. 
gouvernante, en particulier, lui avait t w * 
une sincère et maternelle eïfectton. ' 

Mae Dseclats) la baisa au front tendre
ment .., 

— On vous a transportée tel. ma cher» 
Gaby, à la sotte d'un accident de voiture : 
notre cheval s'élait emballé et noua aurait 
conduites Di»u sait où, «j un courageux 
eun» homme n'avait réussi à I arrêter, «n 
se jetant à sa tète et en ee laissant traîner, 
au risqua ds ee faire taer.^Vous attaf. £ + 
nouie, et M me trouvaie très embarrassée; 
ce jeun* Somme a'est alors proposé pour 
voua conduire dans cette maison qu'l ha
bité et où l'on pourrait veua pradtjroer lea 
•oins argents que nécessitait votre état. 

qui est aa voisina, m bien 
l a toi n c œ ma Seconder as» 

Elle désignait l'ouvrière, qui ee tenait 
modestement è l'écart, la fille du baron la 
reconnut. 

— Ah ! c'est vous, Geneviève T 
— Geneviève 1 répéta tout bas la gouver

nante en palissant 
Elle demanda avec une certaine vivacité : 
— Vous vous appelés Geneviève ? 
— Oui, madame. Geneviève Saunier. 
— Geneviève.. Saunier T... murmura ma-

demoiaeU» Désolât», vi«ibl»ment désappoin
tée. 

Cependant, «U* aidait fiévreusement aa 
pupille à réparer V» désordre de sa toilette. 

— Dépechcme, Gaby, ai noua tardions 
trop à rentrer, monsieur le baron s'mquiè-
tereat. 

— Oh I oui, pauvre pare. Ml qui m'aime 

ÏDftl e'fi pouvait ee douter I... 
Un bruit de pas précipitée se fit entendre, 

c'était le tocataire de Geneviève qui reve
nait, toudour» courant rapportant le flacon 
de eeû demandé. 

Sur le aeuil de U loge, 11 ae tourta à mon
sieur Cslaetsc. Celui-ci, mactoaiement 
quittant ton poste d'obeervaOon, «'était 

rteux, c'eet «BOOM vouât ImmmrA 1* plal-
etr de débarrasser I* plancher 1 

Sans met dire, aveo une dodllté et une vt-
vaett* eurpranantee, la garant tourna la do» 

* Â u bruit de I'algarada, MB* du Maine a*t-
tajt retournée. 

— Votre sauveur, dit a* gouvernante en 
guise de préaentatton, monsieur... 

— M. Jean Robert, compléta rondement 
ce dernier, en ee découvrant II ajouta d'u
ne voix Joyeuse : . 

s it vota que msdemoieelle a repris con-
naieaenoa et J'en ente bien beoreux. » 

U An* du baron aUaflh* a » U ieuya 

homme son regard profond, rougit et d'un 
mouvement dont elle ne tut pa« maltresse, 
nu tendit la main. 

— Ainsi, monsieur, c'est vous qui m'avez 
sauve» de la mort? bonne amis vient de 
m'aporendre que je dois la vie è votre cou
rageux dévouement laissez-moi donc vous 
exprimer toute ma reconnaissance et croyez 
que je n'oublierai pas le service que vous 
nous aves rendu 1 

— Je suis vraiment confus, balbutie Jean, 
•errant cette petite main qu/on lui abandon
nait ce que j'ai tait était tout naturel et 
n'importe qui è ma place n'eût pas agi au
trement que moi. ' 

— Allons, dst MUe Désolais, fl est grand 
temps de partir, ma chérie, venes-vous T 

EBe s'approcha de Geneviève qu'aile n'a
vait cessé-ne dévorer dea yeux. 

—Voulez-vous me permettre de voue em
brasser, mon enfant 1 

— Oh l bien voèontlers, madame. 
La gouvernante et l'ouvrière e'étreignl-

rent aeteJllant l'une et l'antre * os mutuel 
contact aous le poids d'une émotion puis
sante, étrange... 

Puis, Oabrtefle voulut, elle «mal, embras
ser Geneviève, après quoi lé* deux femmes 
••élancèrent dans leur coupé non «ans avoir 
promis h leurs nouveaux amis de les revoir. 

Geneviève suivit d'un long regard la voi
ture qui emportait lea étrangères, « t pour 
rompre le charme qui la douait sur place, U 
fallut la voix de Jean lui murmurant timi
dement : 

Comme lia disçaraisaaient an tournant de 
r»»caller, M. CéleeUn surgit du coin d'om
bre où il a'était tapi pendant U aoene pré
cédente. 

U «'approcha de la concierge. 
— Quel est ce jeune homme qui sort d'ici? 
— L* locataire de la péronnelle du cin-

«st fÂM 

— Parbleu ! J» voua demande aon nom ? 
— « Monsieur Jean n. 
— Jean ? Jean qui ? 
— Jean Robert 
M. Céiestin tressaillit. 
— Oh 1 oh 1 pensart-u, voaè une homony

mie bien étrange!... 
Il faudra que je sache aa juste qui est ce 

Îiarçont... Avant vingt-quatre heures ecou-
ées, je saurai, là-dessus, è quoi m'en te

nir l... 

Où Ton refait eotmaiit*nce 

Arrivés sur 1* palier, au moment où lee 
jeunes gêna allaient ae séparer, ls typogra
phe a'aperut que sa main gauche saignait, 
marne eseez abondamment 

— Tiens, fit-il avec Insouciance, rai dû 
me bleaaer tout à l'heure. 

Et comme déjà Geneviève a'effrayait : 
— C'eet Insignifiant une coupure de rien 

du tout 
— Voua appelez cela rien du tout ? a* ré

cria ta Jeune fille, aprèa avoir examiné le 
poignet malade, une entaille longue de «eux 
centimètre» pour le moins 1 11 faut panser 
oette coupure tout de suite. J'ai justement 
Ici un peu de taffetas gommé. Si voue vou
liez me permettre? 

— J'accepte volontiers, merci -
Elle ouvrit sa porta, lui fit signe «'entrer, 

et il pénétra dans la pauvre chambre dé-
meublée, dont l'aspect de nudité lui eerra 
ta ocaur. 

TandU que aa voisine préaprait ta* objets 
neeeaaalre* pour le panaement, Il s'appro
cha de la cheminée, au-dessus de laquelle 
étaient accrochées deux photographies. 

Lune de oee photographies représentait 
Mme Saunier, plu* Jeune d'une dixaio*' 

d'années, l'autre, une petite fille de sept i 
huit ans. 

Jean n'accorda qu'une médiocre attention 
a la première ; la seconde, en revanche, eut 
le don d'exciter au plus haut point sa cn-
riosité. 

Il ae haussa pour l'examiner de plus prea, 
puis lorsque sa Jolie Infirmière revint vef« 
lui, prête 4 procéder k l'opération, il toJ 
demanda avec une Indifférence affectée • • 
désignant du doigt le cadre. 

— Serait-oe votre portrait ? 
— Maie oui, réponoit-clle en riant : aea» 

lsment, voue voyez qu'il ne date pas d'hier. 
Allons, tendez-moi votre bras, bien, comme 
cela, et ne bougea plus ! 

Avec ta dextérité d'une professionnel!»* 
elle ae mit è laver délicatement ta blessure, 
sur laquelle elle appliqua ensuite le tasse» 
tas, et enfin enroula autour du poignet an* 
tende de linge fin qu'elle assujettit solide
ment. 

— Là, voilà qu est termné, fit-elle eTta 
air aatisfait. dans deux ou troia Jour*, • 
n'y paroi Ira plus. — 

Pendant toute la durée du panasrnoaA 
Jean, silencieux, n'avait cessé de rit**** 

vec une attention passionnée. 
Quand ce tut fini, tt qu'elle leva ta* 

sur lui, leurs regards ae croisèrent et, — 
seulement. Il demanda, ta voix changé* t 

(A as»*** ) 
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